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„„CommentComment les les nouvellesnouvelles possibilitpossibilitééss de de 
coopcoopéérationration offertesoffertes par par ll‘‘accordaccord--cadrecadre

francofranco--allemandallemand peuventpeuvent--elleselles êtreêtre
harmonisharmonisééeses avecavec les les principalesprincipales

structuresstructures et et mméécanismescanismes de de rréégulationgulation
des des systsystèèmesmes de de santsantéé nationauxnationaux??““

IntervenantIntervenant : M. Roland Mertens,: M. Roland Mertens,

Chef de Chef de serviceservice, , ContrôleContrôle et et planificationplanification hospitalihospitalièèrere,,
protectionprotection civilecivile, , coopcoopéérationration transfrontalitransfrontalièèrere, , MinistMinistèèrere de la de la 

JusticeJustice, du , du TravailTravail, de la , de la SantSantéé et des et des AffairesAffaires socialessociales de la Sarrede la Sarre
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Remarques Remarques prprééalablesalables ::

-- LL‘‘accordaccord--cadrecadre francofranco--allemandallemand nene supplantesupplante paspas les les 
lléégislationsgislations nationales.nationales.

-- Pour des Pour des raisonsraisons de de tempstemps, , monmon exposexposéé se se limiteralimitera àà

a) La a) La mobilitmobilitéé des des patientspatients, , c.c.àà.d.d. le . le recoursrecours auxaux prestationsprestations
de de soinssoins ambulatoiresambulatoires et et hospitaliershospitaliers transfrontalierstransfrontaliers,,

b) Les b) Les pointspoints importantsimportants de la de la lléégislationgislation allemandeallemande relatifsrelatifs
àà cettecette questionquestion..
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Le Le recoursrecours àà des des prestationsprestations de de soinssoins
ambulatoiresambulatoires en France :en France :

-- Le Le recoursrecours àà des des prestationsprestations par par deldelàà la la 
frontifrontièèrere estest permispermis, , sanssans accordaccord prprééalablealable de la de la 
caissecaisse maladiemaladie de de ll‘‘assurassuréé,,

-- CependantCependant, , conformconforméémentment au au §§ 13 Al. 4 du 13 Al. 4 du 
codecode de la de la lléégislationgislation socialesociale V, il V, il devradevra payerpayer la la 
prestationprestation
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-- Les Les caissescaisses maladiemaladie peuventpeuvent éétablirtablir des des 
conventionsconventions avecavec les les prestatairesprestataires de de soinssoins ((§§
140 e du 140 e du codecode de la de la lléégislationgislation socialesociale V).V).

-- Ces Ces conventionsconventions peuventpeuvent êtreêtre envisagenvisagééeses
comme des comme des conventionsconventions de de coopcoopéérationration
correspondantcorrespondant àà ll‘‘accordaccord--cadrecadre francofranco--
allemandallemand. . 
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RecoursRecours àà des des prestationsprestations de de soinsoin
hospitaliershospitaliers en France :en France :

-- Le Le recoursrecours àà des des prestationsprestations de de soinssoins hospitaliershospitaliers
nn‘‘estest permispermis queque

a)  En a)  En cascas dd‘‘urgenceurgence

b)  b)  LorsquLorsqu‘‘ilil y a y a uneune autorisationautorisation prprééalablealable de la de la caissecaisse
maladiemaladie ; ; cettecette autorisationautorisation ne ne peutpeut êtreêtre refusrefusééee queque
sisi le le mêmemême traitementtraitement ((ouou unun traitementtraitement ayantayant les les 
mêmesmêmes effetseffets) ) peutpeut êtreêtre faitfait dansdans les les ddéélaislais dansdans le le 
payspays dd‘‘origineorigine du du patientpatient ((§§ 13 Al.5 du 13 Al.5 du codecode de la de la 
lléégislationgislation socialesociale V).V).
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-- Les Les restrictionsrestrictions quantquant àà ll‘‘autoristationautoristation sontsont ddéécidcidééeses
au au cascas par par cascas, , conformconforméémentment au au §§ 13 Al. 5 du 13 Al. 5 du codecode
de la de la lléégislationgislation socialesociale V.V.

-- ConformConforméémentment àà ll‘‘articlearticle 6, 6, paragrapheparagraphe 2 de 2 de 
ll‘‘accordaccord--cadrecadre francofranco--allemandallemand, les , les conventionsconventions de de 
coopcoopéérationration peuventpeuvent comportercomporter la la mentionmention
„„autorisationautorisation automatiqueautomatique““, par ex. pour , par ex. pour certainescertaines
maladiesmaladies

Les Les caissescaisses dd‘‘assuranceassurance maladiemaladie allemandesallemandes jouentjouent
doncdonc unun rôlerôle clcléé dansdans ll‘é‘établissementtablissement de de conventionconvention de de 
coopcoopéérationration avecavec des des prestatairesprestataires de de soinssoins franfranççaisais. . 
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Dans quelle Dans quelle mesuremesure les les hôpitauxhôpitaux de de BadeBade--
WurtembergWurtemberg, de , de RhRhéénanienanie--PalatinatPalatinat et de la Sarre et de la Sarre 

peuventpeuvent--ilsils accepteraccepter des des patientspatients franfranççaisais ??

-- La La planificationplanification hospitalihospitalièèrere estest du du ressortressort des Ldes Läänder nder 
allemandsallemands ((§§ 6 de la 6 de la loiloi de de financementfinancement des des hôpitauxhôpitaux).).

-- La La planificationplanification se se faitfait diffdiffééremmentremment dansdans chacunchacun des Ldes Läänder nder 
((BadeBade--WurtembergWurtemberg, , RhRhéénanienanie--PalatinatPalatinat et en Sarre) et en Sarre) maismais toustous
ddééterminentterminent le le lieulieu, le , le typetype et le et le nombrenombre de de servicesservices spspéécialiscialisééss
ainsiainsi queque le le nombrenombre de de litslits..

-- La La priseprise en en chargecharge de de patientspatients franfranççaisais ouou éétrangerstrangers entre en entre en 
ligneligne de de comptecompte dansdans ll‘é‘évaluationvaluation des des besoinsbesoins sanitairessanitaires et de et de 
la la ddééfinitionfinition des des capacitcapacitééss. Les . Les autoritautoritééss chargchargééeses de la de la 
planificationplanification peuventpeuvent rrééagiragir de de manimanièèrere flexible flexible auxaux
changementschangements. . 
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Clause Clause dd‘‘ouvertureouverture dansdans la la planificationplanification
hospitalihospitalièèrere 2006 2006 –– 2010 en Sarre :2010 en Sarre :

„„RenforcementRenforcement de la de la coopcoopéérationration transfrontalitransfrontalièèrere

Dans Dans ll‘‘intintéérêtrêt dd‘‘uneune optimisationoptimisation de la de la priseprise en en chargecharge de la de la 
populationpopulation de de partpart et et dd‘‘autreautre de la de la frontifrontièèrere, la , la coopcoopéérationration
avecavec les les rréégionsgions voisinesvoisines …… doitdoit êtreêtre renforcrenforcééee..
SurSur cettecette basebase (de (de ll‘‘accordaccord--cadrecadre francofranco--allemandallemand pour la pour la 
coopcoopéérationration sanitairesanitaire transfrontalitransfrontalièèrere) des ) des conventionsconventions
concrconcrèètestes peuventpeuvent êtreêtre éétabliestablies entre entre prestatairesprestataires et et 
financeursfinanceurs en Sarre et en Lorraine. ...Le en Sarre et en Lorraine. ...Le gouvernementgouvernement du du 
Land Land estest prêtprêt àà soutenirsoutenir de de tellestelles actionsactions lorslors du du 
recensementrecensement pour la pour la planificationplanification hospitalihospitalièèrere..““
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CompatibilitCompatibilitéé des des rrééglementationsglementations allemandesallemandes
avecavec ll‘‘articlearticle 2 de 2 de ll‘‘arrangementarrangement administratifadministratif

-- Art. 2 point 3: Art. 2 point 3: garantiegarantie dd‘‘uneune priseprise en en chargecharge continuecontinue des des 
patientspatients, en , en particulierparticulier pour pour ll‘‘admissionadmission et et ll‘‘informationinformation des des 
patientspatients
-- Art. 2 point 4: Art. 2 point 4: critcritèèresres dd‘é‘évaluationvaluation et de et de contrôlecontrôle de la de la 
qualitqualitéé et de la et de la sséécuritcuritéé des des soinssoins..

Les Les rrééglementationsglementations allemandesallemandes doiventdoivent êtreêtre vvéérifirifiééeses et, le et, le 
cascas ééchchééantant modifimodifiééeses. Il faut faire . Il faut faire preuvepreuve de de crcrééativitativitéé et et 
dd‘‘ouvertureouverture dd‘‘espritesprit pour pour trouvertrouver des des solutionssolutions nnéégocigociééeses !!
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CompatibilitCompatibilitéé des des modalitmodalitééss de de priseprise en en 
chargecharge financifinancièèrere ::

Pour le Pour le montantmontant de de ll‘‘indemnisationindemnisation, , ll‘‘articlearticle 4 de 4 de ll‘‘arrangementarrangement
administratifadministratif proposepropose les alternatives les alternatives suivantessuivantes ::
-- IndemnisationIndemnisation sursur la la basebase des des tarifstarifs du du lieulieu du du soinsoin,,
-- IndemnisationIndemnisation sursur la la basebase des des tarifstarifs de de ll‘‘EtatEtat dd‘‘affiliationaffiliation de de 

ll‘‘assurassuréé
-- IndemnisationIndemnisation sursur la la basebase des des tarifstarifs nnéégocigociééss dansdans le le cadrecadre dede

la la conventionconvention de de coopcoopéérationration..

LL‘‘indemnisationindemnisation des des prestationsprestations hospitalihospitalièèresres estest rréégiegie par la par la loiloi
sursur la la priseprise en en chargecharge des des prestationsprestations hospitalihospitalièèresres (KH(KH--
Entgeltgesetz), Entgeltgesetz), voirevoire par le par le ddéécretcret ffééddééralral sursur la la tarificationtarification des des 
soinssoins (Bundespflegesatzverordnung).(Bundespflegesatzverordnung).
Pour la Pour la priseprise en en chargecharge de de patientspatients franfranççaisais, il faut , il faut trouvertrouver des des 
solutionssolutions nnéégocigociééeses..
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En En brefbref ::

Le Le cadrecadre lléégalgal du du systsystèèmeme de de santsantéé
allemandallemand laisselaisse uneune margemarge pour la pour la 
coopcoopéérationration transfrontalitransfrontalièèrere. . 

Il faut en Il faut en profiterprofiter ! ! 
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Ich danke Ihnen fIch danke Ihnen füür Ihre r Ihre 
Aufmerksamkeit!Aufmerksamkeit!


